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Conseil régional de l’environnement de l’Estrie 
Assemblée générale annuelle 2021 

 
Procès-verbal de l’assemblée générale du 17 juin 2021 à 19h00 

Tenue en formule virtuelle 
 

Membres en règle présents (40) 
  

 Nom Organisation  Nom Organisation 

1 Jacinthe Caron Citoyenne (employé CREE) 22 Fanie Lebrun Citoyenne 

2 Geneviève Pomerleau Citoyenne (employé CREE) 23 Manon Thibodeau Citoyenne 

3 Alexandre Demers Citoyen (employé CREE) 24 Jupiter Nakhla Citoyen 

4 Samuel Lapointe Citoyen (employé CREE) 25 Jacques Poliquin Maire, municipalité d’Ulverton 

5 Caroline Nioucel Citoyenne (employé CREE) 26 Guillaume Bernard Fédération étudiante de l’Université de Sherbrooke 

6 Josée Lamoureux Université Bishops 27 Sophie Bourassa MRC du Granit 

7 Michel Brien  UPA-Estrie 28 Fabienne Joly Ville de Lac-Mégantic 

8 Michel Bélanger Cégep de Sherbrooke 29 Claude Paulin Municipalité de Saint-François-Xavier de Brompton 

9 Valérie Boisvert Citoyenne 30 Ingrid Dubuc Ville de Sherbrooke 

10 Christian Massé  Maire, municipalité de Racine 31 Amélie Normand Association forestière du sud du Québec  

11 Sarah Pomerleau Université de Sherbrooke 32 Michel Loiselle Citoyen 

12 Nathalie Gobeil Citoyenne 33 René Vachon MRC du Haut-Saint-François 

13 Peter Manning Maire, municipalité de Piopolis 34 Brigitte Blais Citoyenne 

14 Daniel Sabourin APLA 35 Eve Bélanger Corridor appalachien 

15 Laura Dénommée-Patriganni LAMRAC 36 Louis-André Nault Société de transport de Sherbrooke 

16 Serge Lapointe COGESAF 37 Karine Godbout 
Présidente du comité Environnement – Ville de 
Sherbrooke 

17 
Vanessa Lachapelle-
Lamoureux 

Citoyenne 38 Claire Garon Citoyenne  

C Léonie Lepage-Ouellette Réseau-Environnement 39 Mathieu Langlois Citoyen 

19 Isabelle René 
Conservation de la nature 
Canada 

40 Marjo Doyon Citoyenne 

20 France Bergeron Citoyenne  Marie-Josée Robitaille Pôle d'entrepreneuriat collectif de l'Estrie 

21 Véronique Brochu COBARIC   (observatrice) 

 

Ordre du jour 
 

1. Ouverture de l’assemblée 
2. Vérification du quorum et de l’avis de convocation 
3. Nomination de la présidence et secrétaire d’assemblée 
4. Lecture et adoption de l’ordre du jour  
5. Lecture et adoption du procès-verbal de l'Assemblée générale annuelle 2020 
6. Mot de la présidence 
7. Présentation du rapport annuel 
8. Présentation du rapport financier au 31 mars 2021 
9. Présentation du plan d’action et des prévisions budgétaires pour l’année2021-2022 
10. Modifications aux règlements généraux  
11. Élection du conseil d’administration 
12. Affaires diverses 
13. Levée de l’assemblée  
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1. Ouverture de l’assemblée 
La présidente du CREE, Josée Lamoureux, procède à l’ouverture de l’assemblée à 19h00 et souhaite la 
bienvenue à tous. 
 
Elle souligne la présence de plusieurs élus inscrits à l’AGA, incluant Elisabeth Brière, députée fédérale de 
Sherbrooke ; Philippe Lafortune, attachée de Marie-Claude Bibeau, députée fédérale de Compton-
Standstead et ministre de l’Agriculture ; Peter Manning, maire de la municipalité de Piopolis et 
administrateur du CREE ; Christian Massé, maire de la municipalité de Racine, et administrateur du CREE ; 
Jacques Poliquin, maire de la municipalité d’Ulverton ; Claude Paulin conseiller municipal de la municipalité 
de Saint-François-Xavier-de-Brompton et Karine Godbout, conseillère municipale et présidente du comité 
de l'environnement de la Ville de Sherbrooke. Elle mentionne également la présence de Marc Bureau, 
président du Regroupement national des conseils régionaux de l’environnement (RNCREQ) 
 
2. Vérification du quorum et de l’avis de convocation 
La présidente du CREE procède à la vérification des présences et déclare le quorum conforme, le quorum 
étant de 25 membres. Elle constate que l’avis de convocation est parvenu aux membres dans les délais 
prescrits par les règlements généraux (au moins 30 jours avant l’AGA), et déclare conforme l’avis de 
convocation. 
 
3. Nomination de la présidente et secrétaire d’assemblée 
 
Résolution AGA # 2021_06_17_01. Il est proposé par Christian Massé, appuyé par Michel Bélanger, de 
nommer Josée Lamoureux comme présidente d’assemblée et Jacinthe Caron comme secrétaire 
d’assemblée.  
Adoptée à l’unanimité. 

 
4. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
La présidente d’assemblée procède à la lecture des sujets à l’ordre du jour. Il n’y a pas de demande de 
modification de l’ordre du jour présenté. 
 
Résolution AGA # 2021_06_17_02. Il est proposé par Peter Manning, appuyé par Michel Brien, d’adopter 
l’ordre du jour tel que présenté.  
Adoptée à l’unanimité. 

 
5. Lecture et adoption du procès-verbal de l’AGA 2020 
La présidente d’assemblée demande si les membres ont des commentaires ou des questions sur le contenu 
du procès-verbal de l’AGA 2020. Un membre mentionne qu’au point 12. Affaires diverses, une coquille s’est 
glissée au niveau du nom de famille du ministre de l’Environnement. La présidente d’assemblée note 
également une coquille au point 9. Nomination d’une firme d’experts comptables, dans le texte précédent 
la résolution, il aurait dû être indiqué que le mandat est reconduit pour trois ans, tel qu’indiqué dans la 
résolution. 

 
Résolution AGA # 2021_06_17_03. Il est proposé par Christian Massé, appuyé par Véronique Brochu, de 
renoncer à la lecture du procès-verbal et de l’adopter avec les deux modifications proposées. 
Adoptée à l’unanimité. 
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6. Mot de la présidente 
Josée Lamoureux, présidente du CREE, présente un résumé de l’année qui vient de se terminer. Elle 
remercie chaudement les MRC de l’Estrie comme partenaires du CREE. Elle remercie également 
chaleureusement l’équipe du CREE, et plus particulièrement Jacinthe Caron, pour l’excellent travail réalisé 
dans cette dernière année très particulière en contexte de pandémie. L’intégral du mot de la présidente 
est disponible dans le rapport annuel. 
 
Elle présente ensuite les administrateurs du CREE de la dernière année. 
 
7. Présentation du rapport annuel des activités du CREE 

Jacinthe Caron remercie d’abord les membres de l’équipe qui ont quitté au courant de l’année 2020-2021, 
soit Brigitte Blais, Léonie Lepage-Ouellette et Marie-Josée Laforge. Elle présente ensuite des données 
générales sur les sources de financement du CREE, le territoire et la mission du CREE, ainsi que certaines 
données sur la provenance des membres. Des membres de l’équipe du CREE présentent les activités 
réalisées dans le cadre de leurs projets 2020-2021, tels que présentés dans le Rapport annuel. 
 
Karine Godbout, conseillère municipale et présidente du comité de l’environnement de la Ville de 
Sherbrooke prend la parole afin de féliciter l’équipe du CREE qui démontre à travers les différents projets 
présentés la force de son réseau de partenaires. Elle a beaucoup apprécié la campagne Et si c’était ton 
choix. Elle mentionne que le CREE est impliqué dans toutes les démarches environnementales de la Ville, 
qui est toujours bien accompagnée et le projet de Vent de fraîcheur en est un exemple. 
 
À la suite de ces commentaires très positifs, Josée Lamoureux propose qu’une motion de félicitations à 
l’équipe du CREE pour le valeureux travail accompli soit indiquée dans le procès-verbal. 
 
8. Présentation du rapport financier 2020-2021 par la firme comptable 
Mme Julie Rastoll, comptable à la firme Guérin, Morin, CA inc, présente le rapport financier du 1er avril 
2020 au 31 mars 2021. L’année se termine avec une insuffisance de 1 723 $ pour l’exercice 2020-2021. 
 
Mme Rastoll demande si les membres ont des questions. Deux questions sont posées. Un membre 
demande s’il y a un risque que les subventions reçues et reportées puissent être perdues si les projets ne 
sont pas réalisés dans leur totalité. Jacinthe Caron répond que tel risque existe mais que la présentation du 
plan d’action et des prévisions budgétaires au point suivant permettra de constater que les subventions 
reçues seront dépensées. Un membre fait le constat et se questionne pour quelle raison le CREE n’a pas 
demandé les subventions d’urgence, entre autres celle pour les frais de loyer. Jacinthe Caron explique 
qu’elle a fait les vérifications nécessaires et que le CREE ne semblait pas éligible, notamment parce que très 
peu de revenus proviennent de ventes et que la pandémie n’a pas eu d’impact vérifiable sur les subventions 
reçues. 
 
L’Assemblée reçoit les états financiers tels que présentés. 
 
Mme Lamoureux remercie Mme Rastoll pour la présentation du rapport financier. 
 
9. Présentation du plan d’action et des prévisions budgétaires pour l’année2021-2022 

Jacinthe Caron invite les trois nouveaux membres de l’équipe du CREE à se présenter et les dossiers sur 
lesquels ils vont travailler. Il s’agit de Caroline Nioucel, Samuel Lapointe et Gloria Grenier-Mailhot. 
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Elle précise que le plan d’action 2021-2022 constitue la deuxième année du plan triennal 2020-2023 qui 
origine de la dernière planification stratégique. La prochaine activité de réflexion aura lieu est prévue en 
février 2023. Une révision annuelle est réalisée par le CA afin de discuter des priorités sur les trois thèmes 
principaux et par les membres de l’équipe du CREE qui intègrent ces priorités au plan d’action pour l’année. 
Les principales modifications pour cette année sont de présenter annuellement l’état d’avancement des 
cibles, des actions et de préciser les activités. Elle présente des exemples d’actions qui seront réalisées 
cette année. 

 

Jacinthe Caron présente ensuite les prévisions budgétaires de l’année 2021-2022 et précise que le budget 
sera équilibré. 

 

L’assemblée reçoit le plan d’action et les prévisions budgétaires pour l’année 2021-2022. 

 

10. Modification proposée aux règlements généraux  
La présidente de l’assemblée rappelle que des discussions ont eu lieu à la dernière AGA sur la question du 
quorum pour le nombre de membres présents à l’AGA. La tâche a été confié à un sous-comité du CA qui a 
pris en compte les commentaires émis lors des discussions à l’AGA 2020. La présidente rappelle que 
l’objectif principal à atteindre est de tenir une AGA annuellement en personne et de ne pas avoir à reporter 
en raison d’un quorum non-atteint. Elle mentionne que le 15% de membres présents à l’AGA peut être 
difficile à atteindre en présentiel, et un danger existe que dans l’éventualité d’une forte croissance du 
membership, le 15% peut représenter un très grand nombre de personnes. Le CA a par conséquent adopté 
une proposition de modifier le 15% de membres présents par un nombre minimal de 20 membres en règle 
présents. Deux questions sont posées. Un premier membre demande si le nombre de 20 membres n’inclut 
pas les employés et les administrateurs. Il lui est répondu que les administrateurs sont des membres en 
règle et donc qu’ils sont comptés. Un second membre demande quel pourcentage représente 20 membres. 
Il lui est répondu que le pourcentage actuel est d’environ 15%. 
 

Résolution AGA # 2021_06_17_04. Il est proposé par Sarah Pomerleau, appuyée par Jacques Poliquin, 
d’adopter la modification proposée aux règlements généraux.  
Adoptée à l’unanimité. 

 
11. Élections 
 

Résolution AGA # 2021_06_17_05. Il est proposé par Josée Lamoureux, appuyée par Christian Massé, de 
nommer Geneviève Pomerleau comme présidente d’élection et Jacinthe Caron comme secrétaire 
d’élection.  
Adoptée à l’unanimité. 

 
Neuf postes sont en élection. La présidente d’élection mentionne que les personnes intéressées par un 
poste au C.A. ont soumis leur candidature à l’avance, au minimum 24 heures avant l’AGA. Elle invite chaque 
candidat-te à prendre la parole pendant 1 minute à tour de rôle pour se présenter. A la suite de ces 
présentations, la présidente d’élection explique qu’étant donné que le nombre de candidats correspond 
au nombre de postes disponibles, il n’y a pas de processus électoral. Par conséquent, il est proposé par 
Daniel Sabourin, appuyé par Michel Bélanger, d’accepter l’ensemble des personnes ayant soumis leur 
candidature. (Résolution AGA # 2021_06_17_06). Adoptée à l’unanimité. 
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Voici les résultats :  
 
Catégorie « Groupes environnementaux »  
Sont élus :  
1. Laura Dénommée-Patriganni, LAMRAC  
2. Isabelle René, Conservation de la nature 

Canada - Québec 
3. Léonie Lepage-Ouellette, Réseau 

Environnement 
4. Serge Lapointe, COGESAF 
5. Poste occupé par Daniel Sabourin, APLA 
 
Catégorie « MRC et municipalités »  
Est élu :  
1. Christian Massé, municipalité de Racine  
2. Poste occupé par Peter Manning, 

municipalité de Piopolis 
 
 

Catégorie « Éducation, santé et recherche »  
Est élue :  
1. Josée Lamoureux, Université Bishop’s  
2. Poste occupé par Michel Bélanger, Cégep de 

Sherbrooke 
3. Poste occupé par Sarah Pomerleau, 

Université de Sherbrooke 
 
Catégorie « Secteur socio-économique »  
Est élu :  
1. Michel Brien, UPA-Estrie  
 
Catégorie « Citoyen »  
Sont élues : 
1. Valérie Boisvert 
2. Vanessa Lachapelle-Lamoureux 
3. Poste occupé par Nathalie Gobeil  

 
Le C.A. du CREE est maintenant constitué de 14 administrateurs, dont 4 nouveaux administrateurs et une 
quasi-parité (6 hommes / 8 femmes). 
 
12. Affaires diverses  
M. Marc Bureau, président du RNCREQ, mentionne être impressionné par le projet Vent de Fraîcheur. Il 
souhaite souligner la présence de nombreux élus, qui témoigne d’une belle complicité entre le CREE et les 
MRC et municipalités de l’Estrie. Il souhaite profiter de cette prise de parole pour annoncer la bonne 
nouvelle de l’obtention d’un financement de 4 millions $ pour 3 ans par le RNCREQ. Chacun des CRE 
pourront ainsi profiter d’un financement additionnel afin de travailler sur des projets liés aux changements 
climatiques. M. Bureau termine en mentionnant qu’il œuvrera dans la prochaine année au renouvellement 
de la convention avec le ministère de L’Environnement et de la lutte contre les changements climatiques 
pour le financement statutaire des CRE. 
 
13. Levée de l’assemblée 
Christian Massé déclare l’assemblée levée, appuyé par Michel Bélanger à 20h58. 
 
 
 
Présidente d’assemblée        Secrétaire d’assemblée 
Josée Lamoureux         Jacinthe Caron 


